
Sénèque a dit : « Toute vertu est fondée sur la mesure ».

La vertu consiste à trouver l’équilibre et la modération dans nos actions et nos comportements, en évitant les excès et les 
défauts. Il en est de même pour l’alimentation et en particulier le soja. 

Le soja n’est pas à exclure de l’alimentation, mais sa consommation doit rester mesurée.
Une alimentation équilibrée repose avant tout sur la diversité des sources de protéines.
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NOTRE POINT EDITO

L’ANSES recommande de ne pas servir d’aliments à base de soja en restauration 
collective (cantines, restaurants d’entreprise, etc.), en raison de la teneur élevée en 
isoflavones, ces produits peuvent se révéler nocifs pour le système reproducteur s’ils 
sont consommés en quantités trop importantes.
Elle invite aussi les producteurs et les acteurs de l’agroalimentaire à revoir les 
techniques de production et de transformation du soja.
Elior, comme acteur majeur de la restauration collective, doit se conformer à ces 
recommandations et adapter ses menus pour répondre à des obligations de nutrition, 
de santé publique et de responsabilité.

SOJA ET RECOMMANDATIONS



A VOS ANIMATIONS ! A L’ECOLE LOUISE MICHEL

VISITE DES PARENTS ELUS DANS LA CUISINE CENTRALE ELIOR

vendredi 30 janvier
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